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PLAINTES EN SITUATION DE NON-VIOLATION OU MOTIVÉES  
PAR UNE AUTRE SITUATION 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR L'ARGENTINE, LE BRÉSIL, LA CHINE, LA COLOMBIE, 
CUBA, L'ÉGYPTE, L'ÉQUATEUR, L'ÉTAT PLURINATIONAL DE BOLIVIE, LA 

FÉDÉRATION DE RUSSIE, L'INDE, L'INDONÉSIE, LE KENYA, 
LA MALAISIE, LE PAKISTAN, LE PÉROU, LA RÉPUBLIQUE 

BOLIVARIENNE DU VENEZUELA ET SRI LANKA  

La Mission permanente du Pérou, au nom de l'Argentine, du Brésil, de la Chine, de la Colombie, de 
Cuba, de l'Égypte, de l'Équateur, de l'État plurinational de Bolivie, de la Fédération de Russie, de 
l'Inde, de l'Indonésie, du Kenya, de la Malaisie, du Pakistan, du Pérou, de la République 
bolivarienne du Venezuela et de Sri Lanka, a demandé, dans une communication datée du 
24 juillet 2015, que le projet de décision ci-après sur les "plaintes en situation de non-violation ou 
motivées par une autre situation", à soumettre pour examen à la dixième Conférence ministérielle 
de l'OMC, soit distribué aux Membres. 
 

_______________ 
 
 
Conférence ministérielle 
Dixième session 
Nairobi, 15-18 décembre 2015 

PLAINTES EN SITUATION DE NON-VIOLATION OU MOTIVÉES PAR 
UNE AUTRE SITUATION DANS LE DOMAINE DES ADPIC 
DÉCISION MINISTÉRIELLE DU **** DÉCEMBRE 2015 

La Conférence ministérielle décide ce qui suit: 
 
Nous prenons note des travaux effectués par le Conseil des aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce conformément à notre décision du 11 décembre 2013 
concernant les "Plaintes en situation de non-violation ou motivées par une autre situation dans le 
domaine des ADPIC" (WT/MIN(13)/31); 
 
Après avoir examiné la question de la portée et des modalités pour les plaintes des types de celles 
qui sont prévues aux alinéas 1 b) et 1 c) de l'article XXIII du GATT de 1994, la dixième Conférence 
ministérielle décide que ces dispositions du GATT de 1994 ne s'appliqueront pas au règlement des 
différends au titre de l'Accord sur les ADPIC. 
 

__________ 


